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Le Conseil födöral a nomme contröleurs ä la fabrique d'armes du Wylerfeld :

M. Werdmiiller, de Zürich; Veillon, Louis, d'Aigle; Thury, d'Eloy; Dombirer,
de Thal; Bussard, de Fribourg; Ochsenbein, de Steffisbourg; Cosson, de Genöve.

A la fin de seplembre, lu Conföderation avail reconnu etreiju le nombre d'armes

suivanl :

De la Societe industrielle de Neuhausen 50,000 fusils.
De Cordier et Cc, ä Bellefontaine 4,000 »

De Steiger, ä Thoune 12,300 »

De la Societe des armuriers de la Suisse-Orientale 7,200 »
De Sauerbrey, ä Bäle 7,000 »

De l'arsenal de Zürich 1,400 »

De l'atelier de montage, ä Berne 400 »

De la Sociele des armuriers, ä Aarau 9,700 »

Total 92,500 fusils.
11 reste ä fabriquer 17,000 fusils.

La commission fedörale pour l'amelioration de la race chevaline s'est reunie le
4 septembre ä Berne. En l'absence d'inscriplion pour l'acquisilion"d'ötalons repro-
ducteurs et de juments pouliniöres, la commission a decide de demander au

Departement de l'intörieur d'affecler les 20,000 francs qui sont portes au budget
dans ce but, ä Pacquisition de poulains des deux sexes qui seraient eleves sur
l'Allmend de Thoune en ulilisant les bäliments döjä existants, puis revendus aux
particuliers ä la condition qu'ils ne pourraient pas sortir de la Suisse et seraient
employes ä la reproduclion.

Les journaux americains racontent une nouvelle maniere de faire la guerre.
La compagnie du chemin de fer du Nebraska a publie ä grand bruit une annonce

promettanl droit de circulation gratuite ä lous les Indiens qui sauteraient du train
lorsque celui-ci marche ä loute vapeur; l'amour propre pousse cesjnatures naives
ä tenter en grand nombre Paventure; le resullat est facile ä prevoir; c'est que les

tribus indiennes, döjä deeimees par les riffles et Pabus de Peau de feu, auront
bientöt complötement disparu.

Errata
au supplöment du n° 20 deja Revue militaire. (Note sur la puissance de pene-
tration de l'artillerie suisse):

Page 505, ligne 23, au lieu de : canon; lisez : canons.
> 506, formule (1), au lieu de : D; lisez D*.

l p l p
» » derniöre ligne, au lieu de : — — v*; lisez : —— v».

» 509, formule (3), au lieu de : 4,53419. P ; lisez : 4,53419. V».g

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, coraposö de MM. F. Lecomte, colonel föderal; Ch. Boiceau, capitaine
födöral; Curchod capitaine d'artillerie. — Pour les abonnements ä l'ötranger,
s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.iou ä la librairie Georg, ä
Genöve. •
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